
 

 
 
 

 

 

   
    
     
  
  
  
         

12

 

avril

 

2023.

 

-

 

Arrêté

 

ministériel

 

n°

 

003/CAB/MTVCD/2023

 

instituant

 

la

 

cellule

 

de

 

gestion

 

des

 

projets

 

et

 

des

 

marchés

 

publics

 

du

 

ministère

 

des

 

Transports,

 

Voies

 

de

 

communication

 

et

 

Désenclavement

 

(JO	

 

du	1

 

juin 2023)

   

Le

 

ministre

 

des Transports,

 

Voies de

 

communication

 

et

 

Désenclavement,

Vu

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

93;

Vu

 

la

 

loi

 

10-010

 

du

 

27

 

avril

 

2010

 

relative

 

aux marchés publics;

Vu

 

la

 

loi

 

16-013

 

du

 

15

 

juillet

 

2016

 

portant

 

statut

 

des agents de

 

carrière

 

des services publics de

 

l’État;

Vu

 

la

 

loi

 

18-016

 

du

 

9

 

juillet

 

2018

 

relative

 

au

 

partenariat

 

public-privé;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

dui4

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Vu

 

l’ordonnance

 

23-030

 

du

 

23

 

mars 2023

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’État,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres du

 

Gouvernement;

Vu

 

le

 

décret

 

10/21

 

du

 

2

 

juin

 

2010

 

portant

 

création,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

de

 

l’Autorité

 

de

 

régulation

 

des marchés 
publics;

Vu

 

le

 

décret

 

10/22

 

du

 

2

 

juin

 

2010

 

portant

 

manuel

 

de

 

procédure

 

de

 

la

 

loi

 

relative

 

aux marchés publics;

Vu

 

le

 

décret

 

10/27

 

du

 

28

 

juin

 

2010

 

portant

 

création,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

de

 

la

 

Direction

 

générale

 

du

 

contrôle

 

des 
marchés publics;

Vu

 

le

 

décret

 

10/32

 

du

 

28

 

décembre

 

2010

 

portant

 

création,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

de

 

la

 

Cellule

 

de

 

gestion

 

des 
projets et

 

des marchés publics;

Vu

 

le

 

décret

 

10/33

 

du

 

28

 

décembre

 

2010

 

fixant

 

les modalités d’approbation

 

des marchés publics et

 

de

 

délégations de

 

service

 

public;

Vu

 

la

 

note

 

circulaire

 

0323/VPM/M0N.BUDGET/2013

 

dui6

 

avril

 

2013

 

portant

 

installation

 

et

 

fonctionnement

 

des cellules de

 

gestion

 

des projets et

 

des marchés publics;

Sur

 

proposition

 

du

 

secrétariat

 

général

 

aux Transports,

 

Voies de

 

communication

 

et

 

Désenclavement;

Vu

 

l’urgence

 

et

 

la

 

nécessité;

Arrête:

Ce

 

Décr.

 

a

 

été

 

abrogé

 

par

 

le

 

Décr.

 

23/12

 

du

 

3

 

mars 2023,

 

art.

 

195.

TITRE

 

Ier

DE

 

LA

 

CRÉATION

Art. 1er. Il

 

est

 

institué

 

au

 

sein

 

du

 

ministère

 

des Transports,

 

Voies de

 

communication

 

et

 

Désenclavement,

 

conformément

 

au

 

décret

 

10/32

 

du

 

28

 

décembre

 

2010,

 

une

 

cellule

 

des gestions des projets et

 

des marchés publics.

Art. 2. La

 

cellule

 

de

 

gestion

 

des projets et

 

des marchés publics est

 

placée

 

sous l’Autorité

 

du

 

ministre

 

des Transports,

 

Voies de

 

communication

 

et

 

de

 

Désenclavement.

Elle

 

est

 

chargée

 

de

 

la

 

conduite

 

de

 

l’ensemble

 

de

 

la

 

procédure

 

de

 

gestion

 

des projets et

 

de

 

passation

 

des marchés publics ainsi

 

que

 

de

 

délégation

 

de

 

service

 

public.

Art. 3. La

 

cellule

 

de

 

gestion

 

des projets et

 

des marchés publics comprend

 

deux organes:

-

 

la

 

commission

 

de

 

passation

 

des marchés;

-

 

le

 

secrétariat

 

permanent.








